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, immatriculée 

au RCS de BORDEAUX sous le numéro 434651246, ayant son siège social 106 quai de Bacalan 
à (33300) BORDEAUX, agissant poursuites et diligences de son représentant légal domicilié 

en cette qualité audit siège social, 
 

 
, Avocat au barreau 

de Bordeaux, ayant son siège social sis 21 Rue Bouffard à (33000) BORDEAUX 

 
- Des articles L142-1, L322-2, R322-1, R322-2 et R322-3 du Code des Procédures Civiles 

d’Exécution. 
 

 
- 

 

 
- Que le délai de huitaine étant passé, nous procédons au procès-verbal descriptif de 

l’immeuble.  
 

 
11 7 COURS B ALGUE R IE STU TT EN BER G

33 3 00 BORDEAUX

 

AVOVENTES
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NOUS, , MEMBRE DE LA SELARL HUIS JUSTITIA 

BORDEAUX, HUISSIERS DE JUSTICE ASSOCIÉS, À LA RÉSIDENCE DE BORDEAUX, Y 
DEMEURANT, 117 COURS BALGUERIE STUTTENBERG, SOUSSIGNÉ, 

 
CERTIFIONS NOUS ÊTRE TRANSPORTÉ CE JOUR, au 

, nous avons fait les constatations 
suivantes : 

 

 
² ² 
² 

 
 

 

Les lots dépendants d’un immeuble en copropriété « Résidence SARCIGNAN », s itué 30 
Chemin Gaston à (33140) VILLENAVE-D’ORNON, Section CO numéros 521-522-523-524-525-

526-528-529-530-531-532-533-534-537-627-629-631 d’une contenance de 6ha 28a 53ca : 

•  et les 227/94288èmes des parties communes générales 

•  et les 16/94288èmes des parties communes générales 

 
L’ensemble est soumis à un état descriptif de division publié le 15/03/1961.  

 

pour l’avoir acquis aux termes d ’un acte notarié du 
11/07/2014 signé par devant Me DELPERIER, Notaire à Gradignan.  

 
Il s’agit d’un appartement de type T3 avec une cave en sous-sol.  

L’appartement est actuellement loué par suivant bail sous seing privé en 
date du 01/10/2024. Le frère du locataire (non inscrit sur le bail) vit avec 

ce dernier.  
Le loyer est à 500€ par mois.  

 
L’immeuble n’est pas alimenté au gaz. Il s’agit d’un chauffage électrique individuel.  
 

² ² 
² 

 

 
 

 
 

 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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Nous annexons copie du bail fourni par le locataire présent.  

 

 

AVOVENTES
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Le sol est carrelé. Présence de plinthes carrelées.  

Les murs sont doubl és et peints.  
Plafond doublé et peint.  

 
 

 

Le sol est carrelé.  
Plinthes en bois peint.  
Murs doubl és et peints.  

Plafond doublé et peint.  

Présence d’une fenêtre, ouverture à la française, double vantail et cadre en PVC, double 
vitrage, avec volet à manivelle. 
 

Présence d’une fenêtre, ouverture à la française, simple vantail, double vitrage et cadre en 
PVC, avec volets à manivelle.  

 
Présence d’une porte vitrée donnant sur un balconnet, en PVC et double vitrage, avec volet 

à manivelle.  
Présence d’un petit balconnet en fer forgé. 
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Le sol est carrelé. 
Les murs sont doubl és et peints, avec des plinthes peintes. 

Plafond doublé et peint.  
 

Présence de deux grands meubles de cuisine avec deux vasques en inox et un robinet 
mitigeur.  

Présence d’un gros cumulus. 
Présence d’un troisième meuble de cuisine avec des pl aques au gaz. 

 
Présence d’une fenêtre, ouverture à la française, doubl e vantail, double vitrage et cadre en 

PVC, avec volet à manivelle. 
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Sol carrelé. 

Murs doubl és et peints.  
Plafond peint. 

 
 

 
Le sol est carrelé.  
Présence de plinthes.  

Murs doubl és et peints.  
Plafond doublé et peint. 

 
Présence d’une fenêtre, ouverture à la française, doubl e vitrage , double vantail et cadre en 

PVC, avec volet à manivelle.  
Au niveau de l’allège, présence d’un petit radiateur mural. 
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Sol carrelé. 
Murs doubl és et peints. Présence de plinthes en bois. 

Plafond doublé et peint.  
 

Présence d’une fenêtre, ouverture à la française, doubl e vantail, double vitrage et cadre en 
PVC, volet à manivelle. 

 
Au niveau de l’allège, présence d’un radiateur fixé. 
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Le sol est carrelé.  
Présence de murs doublés et peints.  

Plafond doublé et peint. 
 

Présence d’un bac à douche avec les murs recouverts de crédence . 
 

Présence de deux meubles-éviers, avec une vasque chacun et robinet mitigeur. 
 

   
 

 

Accès à cette pièce par une porte à galandage.  
Le sol est carrelé.  

Murs partiellement recouverts de carrelage. L’autre partie du mur est peinte.  
Plafond peint, avec un point lumineux. 

 
Présence d’un WC sur pied. 
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Il s’agit d’un petit cellier avec porte en bois , accessible  depuis les parties communes. 

Les murs sont en parpaing brut.  
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Nous terminons nos opérations à 17 h 30.  
 

 

 

²² 
² 

 

 

COÛT : 
 

Procès-verbal de Constat H.T ..............................................................................  219,16 € 
Taxe de déplacement (article 18.1) .....................................................................  9,40 € 

T.V.A 20 % ..............................................................................................................  45,71 € 
              ________   

 
TOTAL ...................................................................................................................  

 


